
Édition des cahiers de doléances/cahiers citoyens 2018-2019 pour la Charente-Maritime 

par Marie-Anne Chabin, 2026 

 

 

 

Vérines 
code INSEE : 17466 

2 271 habitants 

Communauté d’agglomération de La Rochelle 

 

 

 

 

Original aux Archives départementales de 
Charente-Maritime (4275W443) ; copie 
numérique aux Archives nationales. 

Forme : 15 feuillets A4 reliés par une spirale 
blanche. 

Couverture AMF couleur : « Cahier de 
doléances et de propositions », nom de la 
commune (manuscrit).  

Clos le 20 février 2019. 

1 contribution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus : https://www.marieannechabin.fr/cahiers-de-doleances-2018-2019/ 

https://www.marieannechabin.fr/cahiers-de-doleances-2018-2019/


Cahier de Vérines 

Cahiers de doléances/cahiers citoyens de Charente-Maritime, édition 2026 

 

 

 

 

 

 

Règles appliquées pour l’édition des contributions 

Les contributions ont été numérotées de 1 à N. La forme (manuscrite ou dactylographiée) est 

indiquée, ainsi que le nombre de lignes sur le cahier original et le nombre de mots de la contribution. 

Il est précisé, quand l’information existe, si l’auteur est une femme, un homme ou un couple.  

Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone ne sont pas transcrits, en référence au 

Règlement européen pour la protection des données personnelles (RGPD). En revanche, les données 

relatives à l’âge et à la profession sont reprises quand elles existent. Si la contribution est datée, la 

date est indiquée. Si la contribution est signée, cela est indiqué également. 

Afin de faciliter la lecture des contributions, l’orthographe a été corrigée mais la syntaxe a été 

respectée. L’usage des majuscules et de la ponctuation a été uniformisé. Le cas échéant, quelques 

ajouts ou commentaires apparaissent en italique entre [ ].   



Cahier de Vérines 

Cahiers de doléances/cahiers citoyens de Charente-Maritime, édition 2026 

1. Manuscrit, 8 lignes, 54 mots 

Fiscalité : 

− Suppression de la hausse de la CSG pour tous les retraités. 

− Rétablissement de la ½ part pour les veufs.veuves pour impôt sur le revenu . 

− Plafonnement de la taxe foncière selon revenus. 

− Augmentation des retraites en fonction du coût de la vie, etc. 

− Rétablissement de l'ISF. 

_______________________________________________________________________ 

 

 

Clos le 20/2/2019 

À VÉRINES 

Le Maire [Tampon, Signature] 
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[FIN] 


